
Bordeaux 
M me A badi e, chef de projet polit ique de la
vi ll e, mair ie 
05 56 10 27 50

Ch‰teauroux
M . Coatri eux , servi ce cont rat  de vi lle
02 54 60 52 50

ƒchirolles
M me Ni von, M . Amira n te, mission pol it ique 
de la v ill e Ð v i e des qu a rt i e rs
04 76 20 64 43

Eybens
Mme Mourai lle, mairie d'Eybens
04 76 60 76 45

Fontaine
M me Sli mani , chef de projet, 
M . Contre ras, premi er adjoint au mai re
04 76 28 76 23

Haubourdin
M me Langie, agent de dŽvel oppement ,  
mai rie d'Haubourd i n
03 20 44 02 90
M me Van der St ra e ten, secrŽta i re de 
l'associ ation Le Petit  Bel gique i ni t i at ive
03 20 50 09 99

Puisaye-Forterre
M . Ri sto rd, dire c teur du comitŽ 
de dŽvel oppement du Pays de Pui saye - Fo rte rre
03 86 74 19 19

RibŽrac
Mme Bari c-L abor ie, conseil l• re en fo rm a t i o n
conti nue au Gre ta de Dord o g n e
05 53 82 46 79
Mai ri e : 05 53 92 41 51

Rillieux-la-Pape
M me Mail let, ch a rgŽe d'env ironnement, 
m a i r i e
04 72 01 86 92

M me Ko rosek, responsabl e du secrŽtariat  
des comitŽs de qu a rt i e r
04 37 85 00 16

Romans-sur-Is•re
M me Pascal, ch a rgŽe de mi ssi on 
d Ž veloppement durable, mair ie
04 75 05 51 51

Roubaix
M . Fagnot, ch a rgŽ de mi ssi on citoyennetŽ 
et dŽmocratie locale, mair i e
03 20 66 48 42

Saint-Denis
M . Grignard, secrŽta i re gŽnŽral  adjoint , 
responsable de la dŽmarche d e 
te rr i tori alisat i on et de l a dŽmocratie 
p a rt i c i p a t i ve, centre de re s s o u rces des
d Ž m a rch e s - qu a rt i e r
01 49 33 66 20

Saint-Nazaire
M . Ryo, ch a rgŽ de mission servi ce de prox i m i t Ž
02 40 00 40 33

Strasbourg
M. Heckel, coord o n n a teur du conseil  
c o n s u l tat i f des Žt ra n ge rs
03 88 60 93 25

Villeneuve-d'Ascq
M . Bouderball ah, serv ice munic i pal d'ai de 
au dŽveloppement associat i f 
03 28 80 54 48

Quinze expŽriences locales de participation
ComitŽ de dŽveloppement, fonds dÕaide aux projets, atelier dÕurbanisme participatif, conseil
communal de consultation des citoyens, comitŽ dÕhabitants, Agenda 21É Les quinze
initiatives locales que vous allez dŽcouvrir dans les pages qui suivent sont dŽlibŽrŽment
diverses. Certaines sont ˆ lÕŽtat de projet, dÕautres dŽjˆ en place, dÕautres encore ont connu un
sŽrieux coup dÕarr•t depuis le dernier changement de municipalitŽ. QuÕimporte, puisque
toutes expriment la diversitŽ imaginative des possibles de la dŽmocratie participative. Pour
savoir, prendre contact, Žchanger, agir.

Ces fiches ont initialement ŽtŽ rŽdigŽes en mars et avril 2001 ; certaines ont dž •tre modifiŽes ou complŽtŽes lors de
lÕŽlaboration de ce numŽro, en fonction de lÕŽvolution des situations locales.

C o n t a c t s
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Territoire

Initiateur(s) et 
partenaires 

Conseil d'Žlus,

d'habitants et 

de techniciens cherche

partenaires-conseillers

Forme

Des instances 

impulsŽes par la ville

Des comitŽs de 

quartier

Le conseil de veille,

futur comitŽ

consultatif?

En 1995, Bordeaux a Žt Ž dŽcoupŽe en 13 quartiers aux l imi tes marquŽes
par  l 'identi t Ž de quartier  lorsque cel l e-ci  est  percepti ble, ou plus
arbi t rai res dans des quar t iers peu structurŽs par  la vi e associat ive.
Chaque quartier dispose d'un consei l  de quart i e r, m is en place par la
mairie, et d'un ou plusieurs comitŽs de quartier d'ini tiat ive associative.

Les conseils de quartier ont ŽtŽ mis en place ˆ l'initiative du maire. 
Les comitŽs de quartier se regroupent eux en deux tendances et deux
fŽdŽrations, l'une plut™t issue des patronages, l'autre d'une mouvance
la•que. Certains sÕarticulent autour des centres sociaux.
Dans les quarti ers en contrat de v i l le, les projets peuvent  venir  des
habit ants, des associat ions ou des Žlus ; i ls sont accompagnŽs, mis en
f o rm e et  mis en Ï uvre par les techniciens du contrat  de vi l le. Tous ces
publ i cs y t ravai l l ent  ensem bl e. Ce sont  l es par t icipants ˆ  cett e
c o n c e rtation qui  form ent le groupe de rŽflexion sur le consei l  de vei l le.
Ils dŽsi rent construi re ensemble une st ruct ure dont  l 'armature ne serai t
ni  imposŽe par le haut (consei ls de quart i e r, consei ls de cr• che...), ni
issue uni quement  des habi tant s. I ls pensent co l l aborer  avec des
technic iens,  n otamm en t les cen tres soci aux , l a dŽlŽgati on
i n t e rminist Žr iel le ̂  la vi l leÉ  

Il n'existe pas, ˆ la mairie, de service Ç dŽmocratie locale È, l'idŽe Žtant
que chaque service vei l le ˆ  la concertation avec les habitant s, mais
plusieurs instances de dŽmocratie de proximitŽ ont ŽtŽ impulsŽes par
la m ai r i e : consei ls de qu art i e r,  sans statut jur id i que f or m e l
(initialement con•us pour rassembler les comitŽs de quartier, ils sont
o u v e rts depuis 1999 ˆ  tous les habi t ants et  comptent  de 250 ˆ  300
personnes ; l es maisons de quartier y sont gŽnŽralement prŽsentes) ;
groupes d'usagers de services publ ics (consei l s d' Žcole, consei l s de
cr•che) ; concertations dans le cadre du contrat de ville. 
Ë c™tŽ de ces dispositifs, on trouve :
- des comitŽs de quartier, associations 1901 qui ne comportent pas
d'Žlus en leur sein et sont regroupŽes en fŽdŽrations ; 
- une dynamique de constitution d'un conseil de veille. Ce conseil
regrouperait les m•mes catŽgories d'intervenants que les rŽunions
mensuelles des contrats de ville : professionnels, Žlus, habitants et
techniciens. Le groupe de travail sur le conseil de veille est pour l'ins-

Consei l de vei ll e de l a dŽmocrat ie part i c i p a t i ve

Bordeaux (33)
214 500 habitants

Veiller sur la participation

Mise en parall•le d'un dispositif initiŽ 
il y a 6 ans par la mairie -les conseils 
de quartier- et d'un projet auquel
travaillent des Žlus, des habitants et 
des techniciens : un conseil de veille
des actions de dŽmocratie participative.
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Veiller sur la participation
Bordeaux

tant informel. Il esp•re placer le conseil au niveau du comitŽ de pilota-
ge politique de la ville, voire lui donner la forme d'un comitŽ consulta-
tif (type loi ATR 1992).
Le conseil  de vei l le pourrait Žlaborer une charte de la dŽmocratie locale, qui
p e rmettrait de m ieux organiser les relations entre toutes ces instances.

Le service de la vie des quartiers dispose de sept permanents et d'un
budget de fonct i onnem ent d' env i ron  400 000 F (sout ien ˆ  des
mani fest at i ons dans l e quart i e r, notamment  les p ique-niques de
q u a rt i e r, dist r ibution dÕenqu• t es, m at Žr iel  de signal isat i on, de
projection...). Les rŽunions des consei ls de quartier ont l ieu dans des
salles pr•tŽes par des associations, les maisons de quartier ou d'autres
lieux proches du projet ŽtudiŽ (lÕuniversitŽ, par exemple).
Le travail sur le conseil de veille est pour l'instant sans budget, mais
sont envisagŽs une indemnisation des bŽnŽvoles et un poste de secrŽ-
tariat. De m•me, un expert pourrait mener des travaux d'Žvaluation. 

Les conseils de quartier organisent des rŽunions de concertation quand
les enqu•tes (formulaires dŽposŽs dans les bo”tes aux lettres) sur des
amŽnagements (places, stationnement) montrent que la population est
divisŽe sur le projet. DŽlŽguŽ du quartier, Žlu ˆ l'urbanisme, techni-
ciens, secrŽtaire gŽnŽral, et parfois le maire, sont prŽsents. Le projet est
exposŽ avant le dŽbat. 
Tous les trimestres, l'Žlu de quartier organise une rŽunion sur des
aspects de proximitŽ (propretŽ, trottoirs, projet de quartier). Le maire
prŽside ces rŽunions trois ˆ quatre fois par an.
Deux fois par an (trois fois ˆ partir de 2001), des sessions plŽni•res
ouvertes ˆ tous les habitants sont prŽsidŽes par le maire ; un reprŽsen-
tant de chaque service technique et le ÇdŽlŽguŽ de quartier È (un Žlu)
y assistent; l'Žquipe municipale et le dŽlŽguŽ en fixent l'ordre du jour;
le maire ou son reprŽsentant prŽsentent les projets de la ville ou de la
communautŽ urbaine, avant un dŽbat. Des sessions extraordinaires
peuvent •tre convoquŽes.
ComitŽs de quartier et fŽdŽrations m•nent leurs activitŽs propres. Ils
font passer des fiches de dolŽances au service Çvie des quartiers È, qui
fŽd•re l'ensemble des dispositifs.
Le conseil de veille est un projet. Il devrait organiser des rŽunions d'in-
formation et de formation, crŽer des commissions de travail spŽci-
fiques, mener des projets jusqu'ˆ leur mise en Ïuvre. Deux rŽunions
d'Žlus, dÕhabitants, dÕassociatifs et de techniciens, intŽressŽs par les
formes de la dŽmocratie locale, ont eu lieu.

É le tout un jour rŽuni

par une charte

Moyens

Sept permanents ˆ la

vie des quartiers

Indemniser les

bŽnŽvoles ?

Fonctionnement 

Concertation

RŽunions trimestrielles

Sessions plŽni•res

Fiches de dolŽances

Conseil de veille :

accompagner 

les projets
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Veiller sur la participation
Bordeaux

Les conseils de quartier sont essentiellement des lieux de diffusion rŽci-
proque de lÕinformation, entre mairie et habitants, plut™t que le cadre
dÕun travail d'Žlaboration de projets communs.
Le conseil de veille cherche ˆ •tre une force critique et constructrice,
s'inscr ivant dans des logiques de recherche-action. Il  esp•re •tre une
force de proposition, ˆ la fois en amont des projets de la mairie et en
c o n c e rtation av ec el l e. Sa volontŽ est clai rem ent de se si tuer  au
cro isem ent des habi t ants et des Žlus, mai s ˆ  lÕŽcar t  des l ogiques
dÕinstrumentalisation politique, malgrŽ la prŽsence dÕŽlus en son sein.

Les consei ls de quar t ier  devaient au dŽpart rŽunir  dans une m• me
instance l es dif fŽrent s comit Žs d 'un quart i e r. Les th• mes trai t Žs en
consei ls de quar t ier  sont des projets urbai ns, tels l e tramway (en
construction), la rŽhabilitation des quais ou des projets plus modestes
comme le stationnement et la propretŽ.
Le consei l  de vei l le cherche ˆ  • tre un l ieu com mun d'observat ion et
d' ex pr ession,  pŽrenne, l ieu-ressource sur  tou s l es modes de
p a rticipation. Il  souhai t e observer  les modes de participat ion mis en
pl ac e par  l a vi l l e, fa i r e un r Žf Žren ti el  des l ac unes ou des
dysfonctionnements pour proposer des amŽliorations ou des solutions.
D e la par t  des Žlus,  i l  esp• r e • t re  u ne f or ce d'aut oc r i t i que
dynamisante.
Il voudrait trouver des formes innovantes de participation, aussi bien
dans les domaines de l'urbanisme et du social, que de la culture ou de
l'action caritative. 

Le groupe de travail du conseil de veille esp•re, par ses initiatives, aller
au-del ˆ  de son f ut ur  r™le de propositi on  et  redy nam i ser  l a vi e
associative en la valor isant au travers de la charte de la dŽmocratie,
par un travail de recherche-action sur la dŽmocratie participative.
De la m•me mani•re, il attend de son travail ˆ venir un questionne-
ment -voire un repositionnement- du r™le des Žlus et de lÕadministra-
tion dans la concertation avec les habitants. 

Le conseil de veille ne peut •tre ŽvaluŽ, Žtant encore ˆ lÕŽtat de projet.
Le groupe de rŽflexion est nŽanmoins conscient quÕil lui faudra ˆ la fois
construire des projets et des mŽthodes Žcrites, formalisŽes, structurŽes,
et ne pas se mettre en rupture avec la crŽativitŽ qui Žmane de son cadre
actuel peu formalisŽ.

Ë quel moment
dans la dŽcision
publique ? 
Le r™le des Žlus 

La recherche-action,

mŽthode de travail du

conseil de veille

Objectifs, 
th•mes abordŽs

Trouver des formes

innovantes de

participation

Effets induits

Dynamiser les

associations, 

interroger les Žlus

ƒvaluation, place
des habitants
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Initiateur(s) et
partenaires
DSQ et municipalitŽ

Forme 

Un conseil

d'administration de

quatre coll•ges

Moyens

Discussion en comitŽ

de pilotage et au conseil

municipal

165 000 francs en 1999

Gestion, animation,

accompagnement

Deux Fap existent actuellement dans la commune de Ch‰teauroux,
celui  du quartier  Sai nt-Jean et celui  qui  concerne les quart i e r s
Vaugirard, Beaulieu, CrŽ et Les Nations.

CrŽŽ en 1990 dans le cadre du DSQ ˆ lÕinitiative du chef de projet et de
lÕagent de dŽveloppement contrat de ville, ÇVivre Saint-JeanÈ fut portŽ
ˆ lÕorigine par la municipalitŽ.

Les Fap sont gŽrŽs par une association (loi 1901). 
Le conseil d'administration, ou comitŽ de gestion, du Fap Ç Vivre Saint-
Jean È est composŽ de quatre coll•ges (cinq membres chacun), dont
aucun nÕest prŽpondŽrant : un coll•ge dÕhabitants, un coll•ge de reprŽ-
sentants dÕassociations locales, un coll•ge dÕŽlus municipaux, un coll•-
ge de professionnels (directrice du centre social, directeur de lÕantenne
locale de la sociŽtŽ HLMÉ).
Les financeurs (contrat de ville et bailleur HLM) font partie du comitŽ
de gestion. Les Ç techniciens È (chef de projet, adjoint de dŽveloppe-
ment) participent sans voter. Les dŽcisions sont prises ˆ main levŽe.

LÕassociation gestionnaire du fonds, souveraine, a une rŽelle indŽpen-
dance vis-ˆ-vis du conseil municipal. Toutefois, le Fap Žtant abondŽ par
des crŽdits contrat de ville, son activitŽ vient en discussion au sein du
comitŽ de pilotage et est portŽe ˆ la connaissance du conseil municipal
par lÕadjoint au contrat de ville.
LÕenveloppe annuelle du Fonds dÕaide ˆ projets sÕŽtablit entre 145 000 et
170 000 francs.
En 1999, le Fap Žtait dotŽ par la ville et lÕƒtat, dans le cadre du contrat
de ville, de 75 000 francs. Ces fonds Žtaient destinŽs aux projets dÕha-
bitants dŽveloppant la convivialitŽ et la solidaritŽ dans le quartier
Saint-Jean. De plus, la SA HLM Ç Habitat 2036 È dotait le Fap de 70 000
francs pour soutenir des projets dÕŽquipement ou dÕamŽlioration de
lÕimage du quartier, et la Fondation de France de 20 000 francs.
LÕassociation Vivre Saint-Jean dispose pour lÕensemble de ses activitŽs
dÕun local et de matŽriel. Elle g•re aussi un Ç mini-car de quartier È et
utilise la salle interassociative.
Il existe un journal dans le quartier, Le Saint-Jean, dont le comitŽ de

TERRITOIRES - OCTOBRE 2001
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Fonds d 'aide ˆ  pro j e t s

Ch‰teauroux (36)
50 000 habi ta n t s

Financer une premi•re
expŽrience citoyenne

Le Fonds dÕaide ˆ projets (Fap), 
dispositif assimilable aux fonds de 
participation des habitants, a ŽtŽ crŽŽ
en 1990 ˆ Ch‰teauroux pour les quar-
tiers en contrat de ville.
ExpŽrience du Fap Ç Vivre Saint-Jean È
qui g•re jusquÕˆ 150 000 francs par an.

Fiche rŽdigŽe par GŽrard LŽval (Pr•te-moi ta plume)
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Ch‰teauroux

rŽdaction est intŽgrŽ ˆ lÕassociation.
En liaison directe avec le chef de projet, un agent de dŽveloppement
local ˆ mi-temps, Žgalement chargŽ dÕŽtudes au contrat de ville, prend
en charge lÕanimation du dispositif.
LÕactivitŽ gŽnŽrŽe par cette animation de quartier, via lÕencouragement
aux projets des habitants, mobilise Žgalement un aide-comptable, un
agent dÕaccueil, un agent de mŽdiation et un chauffeur de bus, tous
salariŽs de lÕassociation.

Les habitants dŽsireux de rŽaliser une action peuvent faire appel ˆ
lÕagent de dŽveloppement social pour rŽflŽchir ˆ l'Žlaboration de leur
projet et le faire mžrir. LorsquÕil est pr•t, il est examinŽ par le bureau
de lÕassociation, qui se rŽunit tous les mois. Le projet est ensuite 
prŽsentŽ, par les porteurs eux-m•mes, devant le conseil dÕadministra-
tion, qui est lÕinstance de dŽcision.
Des fournisseurs sont dŽsignŽs par lÕassociation. Les porteurs de projet
leur adressent des bons de commande, les factures Žtant rŽglŽes direc-
tement par la structure gestionnaire. Une convention de mise ˆ dispo-
sition est signŽe en cas d'investissements.
SÕil le faut, lÕengagement des dŽpenses a lieu dans les jours qui suivent
lÕapprobation du conseil dÕadministration, sinon au cours de lÕexercice.
Depuis sa crŽation, de sept ˆ vingt projets par an ont ŽtŽ aidŽs. Le mon-
tant moyen accordŽ par projet est de 5 000 francs.

LÕassociat ion a ŽtŽ const ituŽe en l ien av ec la munici pal i tŽ de
Ch‰teauroux. Son Žmancipation, voulue par les diffŽrents partenaires,
est Žtablie par le fonctionnement en coll•ges. Les reprŽsentants de la
ville y sont toujours prŽsents, mais les nombreux bŽnŽvoles qui y si•-
gent se sont appropriŽs cette structure dÕanimation qui nÕest plus Ç diri-
gŽe È comme aux premiers temps par la municipalitŽ. Le conseil dÕad-
ministration de Vivre Saint-Jean est un lieu de dŽbat et de concertation
o• les habitants du quartier sÕadressent aux Žlus dans une relation
dÕŽgal ˆ Žgal, dont on ne trouve pas dÕŽquivalent locaux. Une prochaine
assemblŽe gŽnŽrale extraordinaire devrait valider le principe de la
coprŽsidence Žlu municipalÐhabitant.

Ë lÕorigine, l'association devait permettre la participation et lÕexpres-
sion des habitants dans les dŽcisions prises dans le quartier pendant la
phase de rŽhabilitation intense. 
PŽrennisŽe avec des object i fs Žlargis, el le fonde son activitŽ sur
quelques valeurs fortes : le dŽveloppement communautaire (coll•ge
coopŽratif), la dŽmocratie locale, lÕŽducation populaire et les orienta-
tions auxquelles rŽpond la politique de la ville dans son ensemble. 
Le Fonds dÕaide ˆ projets a pour objectif de soutenir les projets collec-
tifs des habitants et des associations du quartier. Il aide au dŽmarrage

Fonctionnement 

Le circuit de dŽcision

du Fonds dÕaide ˆ

projets

Ë quel moment
dans la dŽcision
publique ? 
Le r™le des Žlus

Un chemin vers

l'indŽpendance

Objectifs, 
th•mes abordŽs

De l'expression des

citoyens au soutien de

projets collectifs
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dÕassociations avant leur inscription dans le circuit de financement 
traditionnel et la crŽation de fonds propres. 
Il accompagne les projets, ce qui suppose disponibilitŽ et compŽtence.
CÕest une des principales difficultŽs rencontrŽes lors du montage des
projets, notamment ceux des jeunes. 
Un bilan est Žtabli lors dÕun entretien entre le groupe porteur de lÕac-
tion et lÕagent de dŽveloppement social : Žvaluation par rapport aux
objectifs initiaux, au public touchŽ, ˆ la dynamique collective et indi-
viduelle crŽŽe, ˆ lÕimpact sur le quartier. Ce bilan est prŽsentŽ en
conseil dÕadministration. 
Les actions de l'association sont variŽes :
- appui aux investissements structurants (Žquipement,localÉ) ;
- soutien aux projets collectifs ponctuels (tournoi de football, soirŽe
TŽlŽthon, soirŽe Cha‰bi de la Ligue marocaine). Des projets initiale-
ment lancŽs avec lÕaide du Fap ont ŽtŽ repris depuis dans le cadre du
ÇrŽseau animation È, autre secteur dÕactivitŽ de Vivre Saint-Jean ;
- par ti ci pat ion constante ˆ  des ini ti atives durables uti les ˆ  l a 
dynamique de quartier (journal de quartier, carnaval, arbre de No‘l,
accueil de nouveaux arrivantsÉ).
Les projets soutenus ont un volet convivialitŽ dŽveloppŽ, ceux ˆ 
dimension Žconomique Žtant intŽgrŽs au p™le local de dŽveloppement
solidaire.

La vie associative se trouve dynamisŽe et renouvelŽe, entra”nant dyna-
mique de quartier, entraide interassociative, dŽbats associatifs, crŽation
de nouvelles associations, dŽbats entre Žlus, bailleurs et habitants sur
des enjeux locaux, meilleures relations entre partenaires, meilleure
vision de lÕintŽr•t gŽnŽral, professionnalisation.
Vivre ˆ Saint-Jean a permis ˆ des personnes auparavant isolŽes de s'en-
gager dans le bŽnŽvolat, de prendre des responsabilitŽs, de s'affirmer.
Ë une autre Žchelle, la gestion de ce dispositif pose parfois des pro-
bl•mes de cohŽrence, bouscule des habitudes dans le fonctionnement
municipal, notamment dans le circuit financier.

Au sein de lÕassociation Vivre Saint-Jean, il existe un vŽritable rŽseau
dÕanimation (type comitŽ des f•tes) et dÕexpression des habitants, avec
un conseil des usagers du mini-car et un conseil des associations.
Les associations impliquŽes dans Vivre Saint-Jean sont des associations
ˆ buts sportif, musical, dÕanimation de jeunes ou des associations com-
munautaires. Le comitŽ de gestion est composŽ de dix hommes et dix
femmes, lÕ‰ge moyen est de 35 ans. Le profil des habitants actifs ˆ titre
individuel va de la m•re au foyer au retraitŽ, en passant par le deman-
deur dÕemploi, la secrŽtaire, lÕemployŽ... Pour certains dÕentre eux, 
i l  sÕagit vŽr i tablement dÕune prem i•re ex pŽr ience associat ive et
Ç citoyenneÈ. Ë l'avenir, l'association rŽflŽchit ˆ son positionnement
dans le cadre du dispositif Ç conseils de quartier È. 

Effets induits

PŽpini•re de projets,

de rencontres,

de dŽbats

ƒvaluation, place
des habitants

Vie de quartier et

premi•re expŽrience

citoyenne
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Territoire

Des quartiers en

Pic Urban

Initiateur(s) et
partenaires

Forme

Lieu de dŽbat 

cherche statutÉ 

Moyens

Des locaux et un

budget 

Fonctionnement 

LÕatelier public urbain et social (Apus) a lieu dans les quartiers ouest
( 9 100 habitants)  dÕƒchirol les. La vi l le se compose de trois grandes
ent itŽs urbai nes : La Vi l leneuve, Le Vi l l a g e - Vi l lage II, les quart i e r s
ouest et le centre ville. Le parc logement de la commune est composŽ
ˆ pl us de 40 % de l ogem ents publ ics soci aux. Les quartiers ouest
in t• gr ent  n otamm ent deux  ci t Žs de l ogem ents soc iaux  et de
nombreuses rŽsidences pr ivŽes. ClassŽs en t er r i toi re de niveau 1 au
ti tre du contrat  de vi l le dÕagglomŽrat ion 2000/2006, ces quart i e r s
bŽnŽficient de la procŽdure europŽenne Pic Urban(projets dÕinitiatives
communautaires de rŽhabilitation des villes et quartiers en crise).

La m unici pal i tŽ est  ˆ  lÕor i gine de lÕA pu s. Les partenaires sont
nombreux (cf. Ç fonctionnement È).

LÕApus sÕest ouvert en juin 2001. La volontŽ municipale est d'installer
ce dispositif dans la durŽe, sous un statut qui n'est pas encore dŽfini. 
Il  a ŽtŽ prŽfigurŽ par  cinq at el iers de travail  autour de l 'Žlaboration
d'un diagnostic partagŽ des quartiers ouest. 
L 'A pus est un l i eu de dŽbat  ent re des Žlus, des habitant s et  des
professionnels, o•  tout le monde peut  v enir , que ce so i t  ˆ  ti t re
individuel ou de reprŽsentant associatif. Les r•gles de fonctionnement
de l'Apus ont ŽtŽ coproduites avec les participants.
Ce dispositif vient s'articuler avec une instance mise en place depuis
deux annŽes, les comitŽs de concertation de la vie locale (CCVL), lieux
d'Žcoute entre Žlus et habitants.

La municipalitŽ met ˆ disposition de l'Apus un lieu de rŽunion et d'ex-
position avec une permanence d'information. La mairie diffuse les
comptes rendus des rŽunions.
Le local  de lÕApus vient dÕ•t re amŽnagŽ dans le quar tier  de La Lui re, dans
un logement de cinq pi •ces mis ˆ  disposition par un bai l leur  social  (SDH )
pour un cožt global  de 700 000 francs (t ravaux et Žquipements) et dispose
dÕun budget de fonctionnement et de comm unication de 200 000 francs.

La mission politique de la ville - vie des quartiers conduit l'ensemble
du dispositif. Les autres services de la mairie sont invitŽs et prŽsents.

Atel ier public urbain et social (A pus)

ƒchirolles (38)
33 000 habitants

Les habitants coproducteurs 
dÕun atlas urbain

LÕApus, pilotŽ par la ville et disposant
dÕun budget de 200 000 francs, veut 
•tre un l ieu de dŽbat ouvert ˆ tous 
sur la vie de la vil le. Plusieurs types 
de publics travaillent dans la durŽe,
selon des r•gles de fonctionnement
coproduites. Premi•re action : la 
rŽalisation, ˆ  partir  dÕune col laboration
habitant s / t echniciens, dÕun diagnostic
territ orial  partagŽ.

Fiche rŽdigŽe par Pierre Mahey (Arpenteurs)
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Les habitants coproducteurs dÕun atlas urbain
ƒchirolles

Les Žlus, ŽloignŽs du lancem ent  du disposi t i f durant la pŽriode 
Žlectorale, sont maintenant prŽsents, y compris le maire. La prŽfecture
est reprŽsentŽe aux c™tŽs des bailleurs sociaux, des associations du
quartier et des habitants volontaires.
Une Žquipe de concepteurs (urbanist e, paysagiste, Žconomist e)  a 
ŽlaborŽ avec des habitants un diagnostic partagŽ sous forme d'un atlas
urbain. L'un des partenaires de cette Žquipe est chargŽ d'animer l'Apus
lors de son lancement.

L'Apus n'est pas un lieu de dŽcision, celle-ci Žtant de la responsabilitŽ
des Žlus, mais c'est un lieu de dŽlibŽration qui doit permettre aux Žlus
de prendre des dŽcisions sur des propositions ŽlaborŽes en prenant en
compte la diversitŽ des points de vue. 

L 'enjeu est de mett re en dŽbat tous les sujets qui  font  la vie en vi l le. La
mise en Ï uvre du projet urbain quartiers ouest et l 'accompagnement du
projet de restruct urat ion autour du cont rat de vi l le et de la procŽdure
Pic Urbanont ŽtŽ le prŽtexte de lancement. 
Les objectifs sont :
- amŽliorer les projets par la prise en compte de la diversitŽ des points
de vue ;
- dŽvelopper la citoyennetŽ ;
- expŽrimenter de nouveaux moyens de gŽrer la ville ;
- transformer les modes opŽratoires des services municipaux ;
- repositionner l'action publique ;
- rendre son autonomie ˆ l'Žnergie sociale pour la gestion de la ville.
Le projet de restructuration urbaine et sociale du quartier sur l'oppor-
tunitŽ des dispositifs contrat de ville et Pic Urbanest discutŽ dans des
ateliers de prŽfiguration qui ont abordŽ depuis fŽvrier 2001 des th•mes
extr•mement variŽs : urbanisme, logement, dŽveloppement Žcono-
mique, circulation, animation, environnement, dŽveloppement social,
santŽ, Žducation, sport et culture. Les six atel iers de juin, relati fs au pro-
jet urbain du quart i e r, ont fait Žmerger de grandes questions l iŽes ̂  la ci r -
culation, au logement, aux commerces, aux services publ icsÉ  Il  est
prŽvu de lancer des dŽbat s de fond sur ces th•mes ̂  part i r de septembre,
en programmant une sŽr ie dÕatel iers de formation /  c a p a c i t a t i o n * .

Les habitants ont une place de coproducteurs. Cela dit, beaucoup sont
encore dans une pŽriode de test et sont encore en pŽriode dÕattente
avant de pouvoir juger de lÕaction rŽelle du dispositif. S'ils ont compris
qu'il Žtait rŽellement un lieu d'Žcoute, ils n'ont pas encore vŽrifiŽ l'ef-
ficacitŽ de l'Apus sur la transformation de l'action publique.
L'Žvaluation participative et renouvelŽe est un ŽlŽment proposŽ pour la
conduite du dispositif. Ainsi, des rŽunions d'Žvaluation collective
seront organisŽes rŽguli•rement.

De la prŽfecture aux

habitants

Ë quel moment
dans la dŽcision
publique ? 
Le r™le des Žlus

Objectifs, th•mes
abordŽs

Prendre en compte

la diversitŽ

des points de vue

DŽvelopper la

citoyennetŽ

GŽrer la ville autrement

* Capacitation : ter me

brŽsilo-sŽnŽgalais

exprimant le

dŽveloppement de ses

capacitŽs ˆ participer et ˆ

intervenir dans la vie

collective.

ƒvaluation, place
des habitants

Des habitants en Žtat

de veille
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Territoire

Initiateur(s) et 
partenaires

Le r™le clŽ du maire

Forme

Un comitŽ consultatif

de cinq coll•ges

Ë Eybens, le conseil communal de consultation des citoyens (4C) 
agit aux Žchelles du quartier ou de la ville et travaille avec des 
interlocuteurs intercommunaux. 
Dans tous les cas, il tente de resituer ses Žtudes dans la problŽmatique
de l'agglomŽration.

Le groupe de travail et lÕinitiative sont venus essentiellement de lÕŽqui-
pe municipale, et plus prŽcisŽment du maire. LÕactuel prŽsident, per-
sonnalitŽ locale reconnue, en a dirigŽ les travaux et a eu un r™le tr•s
influent dans la conception du dispositif.

Le 4C est un comitŽ consultatif (loi ATR de 1992). Le maire en a dŽlŽ-
guŽ sa prŽsidence, comme le permet la loi. CÕest lÕun des principaux ini-
tiateurs du projet qui en est le prŽsident.
Le 4C est composŽ de cinq coll•ges :
- coll•ge de personnes qualifiŽes : dix personnes nommŽes par le maire,
dont quelques Žlus de la majoritŽ et de lÕopposition au prorata des 
rŽsultats aux Žlections ;
- coll•ge vie Žconomique : quinze personnes intervenant dans les 
secteurs industriels et Žconomiques (commer•ants, artisans, pharma-
ciens...) ;
- coll•ge vie quotidienne. Quatorze membres dÕassociations (parents
d'Žl•ves, clubs de lectureÉ) cooptŽs par leurs structures mais ne pou-
vant appartenir au bureau de leur association, pour limiter les risques
de notabilisation ;
- coll•ge quartiers et environnement : neuf personnes concernŽes par
l'amŽnagement et l'environnement, notamment des bailleurs sociaux
et les prŽsidents des conseils de quartier (trois conseils de quartier de
quinze membres Žlus en assemblŽes gŽnŽrales ouvertes ˆ tous les 
habitants, et reprŽsentant environ 10 % de la population du quartier).
- coll•ge jeunes (en cours de crŽation) : neuf jeunes de 16 ˆ 25 ans 
sÕintŽressant ˆ la vie locale.

Consei l communal de consult at ion des ci t oyens 

Eybens (38)
9 500 habi ta n t s

Une instance saisie pour avis,
une concertation permanente

Suite aux Žlections de 1995, trois
structures sont mises en place : une
universitŽ du citoyen, des conseils de
quartier et un conseil communal de
consultation des citoyens (le 4C), 
sorte de comitŽ Žconomique et social,
devenu depuis sa crŽation un ŽlŽment
incontournable de la prise de dŽcision
dans la ville.

Fiche rŽdigŽe par Martine Toulotte
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Une instance saisie pour avis, une concertation permanente
Eybens

Les moyens financiers du 4C sont peu ŽlevŽs : 4 500 francs de fonc-
tionnement (frais de mission, intervenants extŽrieurs, rŽceptions),
accordŽs par la mairie au prŽvisionnel 2001. La plupart des personnes
extŽrieures invitŽes participent ˆ titre gracieux. 
Une personne des services de la mairie, la coordinatrice, organise les
assemblŽes plŽni•res, contacte les intervenants, rŽdige les comptes 
rendus et les avis qui sont ensuite amendŽs en assemblŽe plŽni•re. 
Une page du journal municipal est rŽservŽe au 4C qui y publie ses avis.

Le bureau du 4C se rŽunit au minimum deux semaines avant les
sŽances plŽni•res qui ont lieu environ six fois par an (une vingtaine de
personnes prŽsentes en moyenne). Il dŽfinit l'ordre du jour et la pro-
grammation des rŽunions et dŽsigne le coll•ge-pilote qui forme un
groupe de travail en fonction des th•mes traitŽs. Ce groupe peut 
s'adjoindre des membres d'autres coll•ges et s'entourer de personnes
compŽtentes extŽrieures.
Les conclusions du groupe de travail donnent lieu ˆ un avis officiel,
dŽbattu puis adoptŽ par vote en sŽance plŽni•re, et transmis par la suite
au conseil municipal. 
Outre les avis, le 4C produit deux types de pi•ces Žcrites : comptes ren-
dus des sŽances (validŽs en sŽance suivante si le quorum est atteint) et
comptes rendus de missions, rŽdigŽs par le prŽsident du groupe de 
travail et discutŽs, amendŽs et soumis au vote en sŽance plŽni•re.

Sur des th•mes correspondant aux prŽoccupations du conseil municipal
et aux nŽcessitŽs dÕapprofondir certains dossiers, le maire saisit le 4C
par Žcrit, pour avis. La saisine a lieu ˆ lÕinitiative du maire, des
membres du conseil municipal, ou ˆ la demande dÕun groupe de travail
composŽ dÕŽlus et de techniciens. Le 4C peut s'auto-saisir, mais cette
possibilitŽ nÕa ŽtŽ que peu utilisŽe pour lÕinstant. 
Une fois lÕan, le prŽsident du 4C prŽsente devant la majoritŽ municipa-
le le dŽtail des positions prises dans lÕannŽe. Toutes les pi•ces Žcrites
par le 4C sont communiquŽes ˆ la mairie. 
Les Žlus qui font partie du 4C relaient les questions prŽcises de la 
commune vers le 4C.

La mission premi•re du 4C est de donner des avis sur les sujets en 
rapport avec la vie et le dŽveloppement de la commune, ainsi que sur
lÕavancŽe des rŽflexions de lÕŽquipe municipale. Il a aussi un r™le de 
formation de ses membres ˆ la gestion de la chose publique.
Les sujets abordŽs ont pour lÕinstant ŽtŽ :
- lÕinformation municipale (simplification du langage des documents
du plan d'occupation des sols pour les rendre accessibles ˆ tous, 
communication sur la communautŽ dÕagglomŽration) ;
- la culture (diversitŽ de lÕoffre culturelle, aide ˆ lÕacc•s ˆ la culture pour

Moyens

Des moyens financiers

limitŽs, un bin™me de

fait entre le prŽsident

du 4C et la

coordinatrice

Fonctionnement

Des groupes de travail

thŽmatiques Žlaborent

des avis soumis au vote

en plŽni•re

Ë quel moment
dans la dŽcision
publique ? 
Le r™le des Žlus

Un conseil saisi pour

avis par le maire

Objectifs, th•mes
abordŽs

De la culture ˆ

lÕintercommunalitŽ,

en passant par les

conseils de quartier
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Une instance saisie pour avis, une concertation permanente
Eybens

tous, soutien des formes de crŽation culturelle locales, construction
dÕune salle de concert, danse et expositions) ;
- les conditions de travail des emplois-jeunes de la municipalitŽ
(salaires, temps de travail, formation, pŽrennisation, liens avec les
conseils de quartier ; un cahier des charges et un suivi de chaque 
personne ont ŽtŽ prŽconisŽs) ;
- les conseils de quartier (dŽcoupage de la ville en quartiers, bilan 
du fonctionnement des conseils, recommandations pour lÕadaptation
des services municipaux ˆ la mise en place des conseils de quartier) ;
- la circulation (pertinence de lÕinstauration dÕune zone bleue) ;
- la m ise en chantier  du schŽma di recteur dÕamŽnagement  et 
dÕarchitecture (le 4C accueille des techniciens du Sdau ; il est informŽ 
du chantier);
- lÕintercommunalitŽ (enjeux Žconomiques du passage en agglomŽra-
tion : th•me traitŽ ˆ partir dÕune demande du Ç coll•ge Žconomique È);
- la coopŽration dŽcentralisŽe.

Dans ses conclusions, le 4C demande gŽnŽralement ˆ la mairie et aux
personnes concernŽes par le sujet une information sur le suivi du dos-
sier. DÕautre part, les propositions du 4C incitent souvent le maire ˆ le
solliciter pour approfondir une question. 
La mise en place du 4C a ainsi pour effet une concertation permanente
entre les diffŽrents acteurs, une veille des Žvolutions et la dynamisation
des actions entreprises.
Les membres du 4C acqui•rent des compŽtences dans le domaine de la
gestion urbaine par leurs rencontres avec les Žlus et les techniciens,
parfois extŽrieurs. Ils apprŽhendent les contraintes de la nŽgociation et
de la dŽcision.

LÕinfluence du conseil dŽpend largement de la volontŽ politique des
Žlus de prendre en compte les avis formulŽs.
Le 4C nÕest pas lÕunique rŽfŽrent de la mairie, qui sollicite rŽguli•re-
ment lÕavis des conseils de quartier, notamment au sujet de lÕamŽnage-
ment urbain.
Les habitants qui participent aux conseils de quartier, ou qui sont
impliquŽs dans des associations, ne peuvent ignorer le 4C. 
Pourtant, malgrŽ des efforts dÕinformation et la page rŽservŽe au 4C
dans le bulletin municipal, la plupart des citoyens ne connaissent pas,
sinon lÕexistence, du moins le r™le et le fonctionnement de cette 
structure crŽŽe ˆ lÕinitiative de la mairie.

Cett e f iche a ŽtŽ rŽdigŽe ˆ partir du l i vret  RŽseau  capa citat ion  cito yenn e, Le conseil  
commun al  de con sul ta ti on  des ci to yen s,  le 4C ˆ  Ey bens, rŽal isŽ par A rpenteurs 
(tŽl: 04 76 53 19 29, e-mail : arpenteurs@free.fr).

Effets induits

Ç Demande de suivi,

droit de retour È

ƒvaluation et
place des habi-
tants

De lÕavis ˆ la mise en

Ïuvre : lÕimportance du

politique

Une instance mal

connue hors du secteur

associatif
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Territoire

Un territoire qui

permet aux quartiers 

de se rencontrer

Initiateur(s) et
partenaires

Forme

Des habitants

nommŽs

par le maire

Fontaine se prŽsente sous la forme dÕun patchwork urbain o• chaque
nouveau lotissement forme un nouveau quartier, depuis l'urbanisation
faubourienne du dŽbut du si•cle. 
Le comitŽ dÕhabitants mis en place est expŽrimental, dans le sens o• il
teste une gestion urbaine qui sera Žventuellement, apr•s Žvaluation,
systŽmatisŽe ˆ toute la ville. La dŽfinition de son territoire a fait l'ob-
jet de longs dŽbats. Le principe retenu vise ˆ dŽfinir un territoire qui ne
soit pas centrŽ sur un quartier (effet stigmatisant), mais qui permette
au contraire ˆ diffŽrents quartiers de se rencontrer. Il permet aussi de
ne pas se cantonner ˆ la seule dimension de la revendication, tout en
restant dans une proximitŽ de terrain apte ˆ la mobilisation des Ç sans
voix È. Le secteur actuellement concernŽ correspond ˆ un tiers du ter-
ritoire de la commune. Il rassemble du logement social, des rŽsidences
privŽes, de l'habitat ancien et une zone artisanale.

La municipalitŽ est initiatrice du comitŽ dÕhabitants. Le r™le du maire
est prŽpondŽrant : les sujets traitŽs ont pour la plupart ŽtŽ proposŽs par
le maire.
Lors dÕun bilan d'Žtape au printemps 2001, des participants ont deman-
dŽ que les liens avec les autres instances soient plus clairs, que l'infor-
mation en retour - en particulier vis-ˆ-vis de la municipalitŽ - soit plus
dynamique. 
Par la suite, des partenaires nouveaux se sont ajoutŽs ˆ la concertation:
animateurs de rue, centres sociaux, MJC...

Le comitŽ dÕhabitants n'a pas de structure juridique particuli•re. Sa
forme tient donc ˆ son fichier, tenu par le service dŽveloppement social
urbain (DSU) de la mairie, et ˆ son animation par un intervenant 
extŽrieur indŽpendant, rŽmunŽrŽ par la mairie. Ses premi•res Žvolu-
tions lui permettent maintenant d'•tre conduit par un comitŽ de pilo-
tage, o• sont reprŽsentŽs tous les partenaires, qui dŽtermine ses ordres
du jour et valide ses comptes rendus.
Les habitants, nommŽs, ont ŽtŽ choisis parmi trois catŽgories : des
habitants reprŽsentant une structure d'animation de la vie sociale
(association, syndicÉ), des habitants volontaires et des habitants ayant
rŽpondu prŽsents lors d'une large consultation (plus de 2000Fontainois
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Comi tŽ dÕhabit a n t s

Fontaine (38)
23 500 habitants

Un ComitŽ dÕhabitants 
expŽrimental

Deux annŽes de rŽflexion avec la 
commission extra-municipale de dŽve-
loppement social des quartiers et deux 
ateliers de coproduction sur les r•gles
de fonctionnement (automne 1998) ont
abouti ˆ la crŽation dÕun comitŽ 
dÕhabitants, le 17 janvier 2000, dont le
cožt est estimŽ ˆ 150 000 francs par an.

Fiche rŽdigŽe par Pierre Mahey (Arpenteurs)
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Un comitŽ dÕhabitants expŽrimental
Fontaine

se sont manifestŽs) sur le plan d'occupation des sols. Par ailleurs, 
les Žlus et les services participent au comitŽ, et la prŽfecture est 
reprŽsentŽe. Des professionnels indŽpendants, chargŽs d'un projet, sont 
Žgalement prŽsents.

C'est le service dŽveloppement social urbain de la commune qui
conduit le dispositif, invite les participants, diffuse les comptes rendus.
Un animateur extŽrieur assiste la municipalitŽ pour la conception,
l'animation, la stratŽgie globale. Les lieux de rŽunion varient. Le cožt
spŽcifique (hors services) est estimŽ ˆ 150 000 francs par an.

Le comitŽ dÕhabitants travaille par rŽunions ou visites de quartier. Les
rŽunions rassemblent, en moyenne, une quarantaine de personnes,
dont la moitiŽ d'habitants, sur un fichier de 130 personnes.
Les visites de quartier lui permettent dÕŽtablir peu ˆ peu des ŽlŽments
cartographiques, visant ˆ amŽliorer la connaissance du secteur par tous
les partenaires. 

C'est un lieu de co-production, au sens o• l'on n'y vient pas seulement
pour poser des questions, mais pour tenter de les rŽsoudre ensemble. Il
se situe en amont de la dŽcision, qui rel•ve du domaine des Žlus.

LÕobjectif initial Žtait de trouver des moyens qui permettent aux habi-
tants de partager et de construire la dŽcision sur l'action publique. L'un
des enjeux Žtait de permettre ˆ des habitants qui ne sont pas habituel-
lement dans les instances de concertation de rejoindre ce dispositif.
Les r•gles de fonctionnement du comitŽ dÕhabitants lui permettent
dÕaborder toutes les thŽmatiques. Mais, si quelques personnes tentent
de travailler sur des questions globales (comme la politique culturelle),
l'amŽnagement urbain reste le principal sujet traitŽ. 
Les souhaits des habitants sont variŽs : beaucoup attendent de la part
de la municipalitŽ des rŽponses concr•tes ˆ des probl•mes prŽcis, alors
que d'autres souhaitent un dŽbat de fond sur les stratŽgies municipales. 

AmŽlioration des projets par la prise en compte de la diversitŽ des
points de vue ; dŽveloppement de la citoyennetŽ ; transformation des
modes opŽratoires des services municipaux.

D•s l'origine, l'Žvaluation du dispositif par ses participants a ŽtŽ une
r•gle de conduite. Les modalitŽs de fonctionnement ont ŽtŽ choisies par
la municipalitŽ sur une proposition Žtablie dans des ateliers de copro-
duction. La rŽorientation du dispositif au bout d'une annŽe de fonc-
tionnement se fait sur un bilan Žtabli par le comitŽ lui-m•me.
Le bilan d'Žtape fait appara”tre, d•s l'origine, une relative faiblesse de
mobilisation des Ç sans voix È, pourtant ciblŽs au dŽpart. L'orientation
actuelle propose une ouverture plus large ˆ tous les habitants.

Moyens

150 000 F par an

Fonctionnement

RŽunions et 

visites de quartiers

Ë quel moment dans
la dŽcision publ ique?
Le r ™le des Žlus

Objectifs, th•mes
abordŽs

IntŽgrer ˆ la discussion

des personnes qui en

sont habituellement

exclues

Effets induits 

ƒvaluation, place
des habitants

Des difficultŽs ˆ donner

une voix... 

aux Ç sans voix È
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partenaires

ƒlus, habitants et

techniciens, fŽdŽrŽs par

le collectif Habitat et

dŽveloppement

* Mous : ma”trise dÕÏuvre

urbaine et sociale

Forme 

Un atelier articulŽ ˆ

d'autres, au sein du

contrat de ville

Aujourd'hui, une

association

Le Petit Belgique (3 600 habitants, 40,4 % dÕouvriers, 28,53 % de ch™-
meurs) Žtait, avant le contrat de ville, un quartier dÕHaubourdin (com-
munautŽ urbaine de Lille) tr•s enclavŽ, marquŽ par un faible rŽseau
associatif, un sentiment de repli identitaire et de relŽgation, des pro-
bl•mes dÕinsŽcuritŽ, de nombreuses friches industrielles et la prŽgnan-
ce des courŽes. Il est le seul quartier ˆ ne pas avoir d'association de
quartier, mais seulement un comitŽ d'entraide et un comitŽ des f•tes.

Un diagnostic urbain et social a montrŽ en 1995 la pluralitŽ des projets
de rŽhabilitation du quartier et conclu ˆ Ç la nŽcessitŽ d'un lieu d'ac-
cueil et d'Žcoute, afin de redonner un cÏur au quartier È. Peu apr•s, un
atelier d'histoire locale est mis en place ˆ l'initiative de la mairie et de
l'Žquipe Mous*, dans le cadre du contrat de ville. Ses rŽunions, hebdo-
madaires, se dŽroulent souvent dans la rue, touchant un public crois-
sant. La dynamique crŽŽe pousse l'Žquipe du contrat de ville ˆ inviter
le collectif Habitat et dŽveloppement (regroupement d'architectes,
d'urbanistes et d'Žtudiants de Louvain (Belgique) travaillant ˆ une
recherche-action sur la formation et la coproduction des espaces
publics) pour mettre en place un espace de concertation sur les ques-
tions d' amŽnagement  publ ic. Des rŽunions entre le maire, deux
adjoints, l'Žquipe d'animation du contrat de ville et le collectif permet-
tent d'expliciter les objectifs, attentes et modalitŽs d'intervention des
participants ˆ cet espace.

L'atelier d'urbanisme participatif (AUP) s'est dŽroulŽ ˆ c™tŽ d'autres
lieux de rencontres et de dŽbats (atelier thŽ‰tre, atelier d'Žchanges et de
savoir-faire...) dans le cadre du contrat de ville. Il rassemble des
habitants, le maire et des Žlus, des techniciens de la mairie, le collectif
Habitat et dŽveloppement et des intervenants telles la DDE ou la com-
munautŽ urbaine de Lille.
Le programme de lÕAUP devant s'achever, les participants, qui souhai-
taient donner une suite ˆ leur travail, ont montŽ dans la derni•re annŽe
de l'AUP un atelier projet hebdomadaire pour crŽer une association de
quartier, le Petit Belgique initiatives. 
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Atel ier dÕurban i sme par t i c i p a t i f

Haubourdin (59)
15 000 habitants

Du projet ˆ la rŽalisation

De la conception des plans ˆ la planta-
tion des arbres, l'atelier d'urbanisme
participatif a permis aux habitants du
Petit Belgique, ce quartier dŽfavorisŽ
d'Haubourdin, de prendre en main
l'amŽnagement de leur lieu de vie.
Une expŽrience de mise en valeur d'un
quartier, qui se prolonge ˆ la fin du
contrat de ville par une association
dotŽe de 100 000 francs.

Fiche rŽdigŽe par Magalie Nonjon (UniversitŽ Lille II)
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La mairie a mis ˆ disposition de l'AUP un local du quartier (appelŽ
encore aujourd'hui le Ç local contrat de ville È), du matŽriel de bureau,
ainsi que 2 000 F pour frais divers (tracts, tŽlŽphone...). Un chef de pro-
jet, un agent et deux secrŽtaires Žtaient ˆ disposition de l'AUP. Les
voyages ont intŽgralement ŽtŽ pris en charge (transport, couchage, res-
tauration) par le conseil rŽgional.
Actuellement, l'association continue ˆ jouir, par convention avec la
ville, du local et du matŽriel, et dispose d'un budget de pr•s de
100 000F pour l'ensemble de ses activitŽs, parmi lesquelles l'atelier
d'urbanisme, qui fonctionne avec un budget d'environ 2 000 F. Elle n'a
pas de salariŽ. 
L'agent de dŽveloppement de la mairie tient une permanence dans le
local une demi-journŽe par semaine, ˆ la demande des habitants, et
assure le suivi du contrat de ville, propose mŽdiation, conseils, aide
technique et accompagne le montage de projets.

L'AUP a consistŽ en formations aux outils techniques (enqu•tes, plans,
photographies), ateliers thŽmatiques et rŽunions de rŽflexion sur l'amŽ-
nagement du quartier, de la conception ˆ la mise en Ïuvre du projet.
L'AUP a aussi ŽtŽ :
- une force d'interpellation : des habitants se sont adressŽs ˆ lÕŽquipe du
contrat de ville et ˆ la municipalitŽ pour poursuivre la concertation sur
la rŽhabilitation dÕun ensemble de logements collectifs dÕhabitat social
qui nÕavait ŽtŽ ni rŽalisŽe ni retravaillŽe depuis plusieurs mois ;
- un lieu d'action et de dŽcision : afin de relancer le projet dÕamŽnage-
ment des espaces verts de ce collectif dÕhabitat, les habitants de lÕAUP
ont eux-m•mes dŽcidŽ dÕŽlaborer et de diffuser un questionnaire aupr•s
des autres locataires pour conna”tre la composition sociale et dŽmogra-
phique de cet ensemble et schŽmatiser, sur un plan, les attentes des
locataires en termes dÕinfrastructures ;
- un lieu de construction avec la participation ˆ la mise en Ïuvre des
travaux : peinture des murs par des habitants du quartier, plantation de
jardini•res (par des enfants qui ont travaillŽ ˆ l'Žcole avec les jardiniers
de la ville) et des arbres d'un axe central redessinŽ.
Les habitants ont participŽ ˆ des Žchanges avec d'autres ateliers en
France et en Belgique (Maubeuge, Lyon), gr‰ce ˆ la mise en rŽseau opŽ-
rŽe par le collectif Habitat et dŽveloppement, ce qui permet Ç de tŽmoi-
gner, de dŽcrire notre action, de dire ce qu'on peut faire È, comme le
souligne la secrŽtaire du Petit Belgique initiatives, Mme Van der
Straeten.

Si quelques conseillers municipaux et adjoints ont participŽ occasion-
nellement aux rŽunions, le maire est restŽ l'interlocuteur privilŽgiŽ de
l'AUP, dont il s'est progressivement attribuŽ l'animation.
Les habitants ont peu ˆ peu pris leur place dans des programmations et

Moyens

Un lieu de vie :

le Ç local contrat 

de ville È

Fonctionnement 

De la technique au

projet, voire ˆ la

rŽalisation

Des voyages pour

apprendre et tŽmoigner

Ë quel moment
dans la dŽcision
publique ? 
Le r™le des Žlus
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des actions jusqu'alors supervisŽes par l'Žquipe du contrat de ville. Ils
ont influencŽ la prise de dŽcision : les habitants ont prŽfŽrŽ, pour une
halte-garderie, un autre site que le prolongement prŽvu d'une Žcole, ce
qui a entra”nŽ une modification du plan d'occupation des sols. Ils ont
Žlu l'Žquipe d'architectes en charge de la construction du b‰timent et
sont intervenus sur les plans (ajout d'un espace ˆ poussettes...).

Habitants, Žlus et techniciens ont pensŽ la rŽhabilitation du Petit
Belgique dans sa globalitŽ : rŽhabilitation de 160 logements de l'Opac,
crŽation d'une halte-garderie, amŽnagement d'une salle polyvalente,
circulation, rŽamŽnagement des rues principales, plantation de jardi-
ni•res, mobilier urbain, peinture des murs...
L'atelier s'est organisŽ autour des axes suivants : crŽer et renforcer des
lieux d'accueil et d'Žcoute ; organiser la rŽhabilitation de l'habitat et la
requalification des espaces publics dans une perspective globale de
dŽveloppement ; renforcer les capacitŽs locales d'animation, de coordi-
nation et de gestion des Žquipements et services de proximitŽ.

L'articulation de l'AUP aux autres lieux d'Žchange du contrat de ville
(ateliers thŽ‰tre...) a poussŽ des habitants qui craignaient de se confron-
ter ˆ d'autres lŽgitimitŽs et ˆ un langage technique, ˆ s'investir, ˆ for-
maliser leurs intŽr•ts et ˆ exprimer leurs savoirs et leurs revendica-
tions. L'appropriation par les habitants des activitŽs, des finalitŽs et des
outils techniques de l'AUP leur a permis de se constituer porte-parole
du quartier et d'Žlaborer leurs outils de gestion et d'animation urbaine. 
L'AUP a revalorisŽ le quartier, non seulement au niveau de son amŽ-
nagement, mais aussi en le faisant appara”tre comme une vitrine de la
participation, visitŽe par des groupes d'habitants, d'Žlus ou de techni-
ciens d'autres villes ou rŽgions. Enfin, la dŽmarche participative a fait
Žmerger de nouveaux acteurs et a modifiŽ les pratiques quotidiennes,
comme lorsque l'agenda municipal a ŽtŽ rallongŽ pour tenir compte du
temps de la concertation.

En 1998, plus de 160 personnes ont participŽ ˆ l'AUP, dont douze Žlus,
dix agents de la ville et une centaine d'habitants. Une vingtaine de per-
sonnes a assistŽ ˆ chacune des 33 rŽunions. L'association le Petit
Belgique initiatives compte aujourd'hui 50 adhŽrents. Ë c™tŽ d'elle,
l'agent de dŽveloppement de la ville est prŽsent une demi-journŽe par
semaine. Il tente actuellement une dŽmarche participative autour
d'une aire de jeu et de la rŽnovation des jardinets du quartier. La limite
de l'expŽrience rŽside peut-•tre dans un risque de repli sur soi de l'as-
sociation autour d'un noyau d'habituŽs. D'autre part, le turn overdes
agents de dŽveloppement et le peu de temps passŽ sur place par l'agent
actuel ont fait perdre au Çlocal contrat de villeÈ le statut de lieu de
vie et de rencontre ouvert ˆ tous, qu'il avait ˆ l'Žpoque de l'AUP.

Objectifs, th•mes
abordŽs

La rŽhabilitation

pensŽe comme un tout

Effets induits

Mise en valeur des

habitants 

Mise en valeur du

quartier

ƒvolution des pratiques

ƒvaluation, place
des habitants
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Territoire

Initiateur(s) et
partenaires

Au cours de

lÕŽlaboration de 

la charte de Pays, 

le comitŽ de

dŽveloppement rep•re

des volontaires motivŽs 

Forme 

Le conseil de

dŽveloppement : 

une association,

trois coll•ges

reprŽsentant 

les acteurs du territoire

Le Pays de Puisaye-Forterre : sept cantons, huit communautŽs de com-
munes, 68 communes, 34 500 habitants sur deux dŽpartements (Yonne
et Ni•vre). Le Pays nÕest pas une structure administrative supplŽmen-
taire, mais un territoire de projet auquel on confie des missions. Ce ter-
ritoire repose sur les structures administratives existantes : communes,
communautŽs de communes et autres syndicats intercommunaux.

Les initiateurs de la dŽmarche Pays sont les membres du comitŽ de
dŽveloppement de Puisaye-Forterre (CDPF) et les Žlus locaux qui, au
cours dÕun voyage de formation, ont pris conscience du potentiel de
leur comitŽ de dŽveloppement. Le conseil de dŽveloppement est lÕabou-
tissement de la rŽflexion pour lÕŽlaboration et lÕanimation dÕun Ç projet
de Pays concertŽ È, engagŽe par le CDPF. En effet, lors des douze
rŽunions de prŽsentation du diagnostic de territoire (Žtabli, avec lÕappui
mŽthodologique dÕun cabinet conseil, ˆ partir dÕun questionnaire
envoyŽ ˆ toute la population et de rencontres avec 130 personnes-
ressources), lÕŽlaboration de la charte de Pays a permis de repŽrer 
400 personnes aux profils et ‰ges variŽs dŽsireuses de participer au pro-
cessus. Un groupe de coordination Žlargi sÕest constituŽ ˆ cette occa-
sion, prŽfigurant le futur conseil de dŽveloppement, et des groupes de
citoyens se sont mis en place pour Žmettre des idŽes dÕactions. 

Le conseil de dŽveloppement trouvera son existence juridique dans une
association loi 1901. Il remplacera le CDPFdÕici  la fin  de lÕannŽe 2001,
avec lÕadoption de nouveaux st at uts. Il  sera composŽ de trois col l • ges
comprenant chacun un t iers des si •ges : col l •ge des Žlus (com munes et
ƒPCI), col l •ge des associations (associations menant des actions concr• tes
de dŽveloppement sur le terri t oi re), coll • ge des socioprofessionnels. Ses
dŽcisions seront prises ˆ  la majoritŽ qual i fiŽe.
La qualitŽ de membre consultatif est attribuŽe aux membres qui sou-
haitent participer ˆ la vie du Pays de Puisaye-Forterre, mais ne peuvent
prŽtendre ˆ •tre membres actifs (acteurs non organisŽs du territoire ou
dont lÕaction nÕest pas centrŽe sur le territoire, citoyens, consulaires,
partis politiques, syndicats professionnels et salariŽs, reprŽsentants des
cultes reconnus). D es sections locales, Žchelons int ermŽdiai res ent re les
ci t oyens et  le consei l  de dŽveloppement , seront  chargŽes de travailler

Consei l de dŽve l o p p e m e n t

Puisaye-Forterre (58, 89)
34 500 habitants

Associatifs, socio-pro fe s s i o n n e l s
et Žlus ˆ ŽgalitŽ

Apr•s avoir mobilisŽ pr•s de
1 500personnes pour Žlaborer la charte
de Pays, Puisaye-Forterre se dote dÕun
conseil de dŽveloppement tripartite
pour animer le territoire et faire
collaborer ses acteurs. Le projet entend
crŽer un lieu de dŽcision autant que de
proposition.
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sur des sous-ensembles du Pays. Elles pourront •tre organisŽes jusquÕau
niveau communal ou intercommunal. 
Ces secti ons seront, avec les com missions de trav ai l  du consei l  de
dŽveloppem ent, sources de proposi t ion, et permet tront  lÕŽm ergence
de projet s.
Le conseil de dŽveloppement travaillera avec le futur Žtablissement
public du Pays, syndicat mixte composŽ des communautŽs de com-
munes et des communes Ç isolŽes È. 

Le conseil de dŽveloppement disposera de moyens propres que le syn-
dicat mixte doit prŽvoir. Les communes pourront cotiser au conseil de
dŽveloppement, association 1901. Par ailleurs, le conseil rŽgional a
acceptŽ de subventionner directement le conseil de dŽveloppement.
Le syndicat mixte, en tant que seul contractant avec les pouvoirs
publics, a droit de veto sur les actes du conseil de dŽveloppement enga-
geant les fonds publics dans les contrats dont il sera cosignataire.

Le conseil de dŽveloppement conduira des Žtudes et se dotera des
moyens de coordonner et de concevoir des opŽrations. Des commis-
sions ouvertes pourront •tre crŽŽes en son sein pour suivre les actions,
participer ˆ leur mise en Ïuvre et aider ˆ lÕŽlaboration des programmes
annuels dÕintervention. Il suscitera la crŽation de lieux de parole au
plus proche des habitants, permettant dÕassocier et dÕentendre lÕen-
semble des citoyens de Puisaye-Forterre.
Il travaillera avec le syndicat mixte, structure de contractualisation qui
Žmettra des avis sur les projets instruits par le conseil de dŽveloppe-
ment, contr™lera le bon dŽroulement des programmes pluriannuels,
dŽlib•rera sur lÕŽvolution de la charte, prŽvoira ses propres besoins pour
la reprŽsentation du pays et participera ˆ lÕŽvaluation des projets en col-
laboration avec le conseil de dŽveloppement. Il ne pourra en revanche
mener aucune ma”trise dÕouvrage. 

Le consei l  de dŽveloppement est, avec le syndicat  m ixte, fondat eur, gar-
dien et acteur de la char te de Pays. Le terr itoi re de Puisaye-Fort e rre a fait
le choix dÕun consei l  de dŽveloppem ent for t, en rŽponse au prŽcŽdent
comitŽ de dŽveloppement o•  les Žlus Žtaient largement majoritai res.
Pourtant, des craintes existent chez ses initiateurs : Ç Le dŽcret com-
prend certaines lacunes. Il nÕapporte aucune prŽcision sur les pouvoirs
du conseil de dŽveloppement. Il ne fait quÕinsister sur son r™le dÕŽva-
luation, en association avec les communes et leurs groupements. Le
danger est que le Pays soit considŽrŽ comme une structure adminis-
trative centralisatrice et que le conseil de dŽveloppement ne devienne
quÕun conseil Žconomique sans pouvoir rŽel, avec des reprŽsentants
choisis dans les notabilitŽs du territoire È, indique RŽgis de CrŽpy,
ancien prŽsident du comitŽ de dŽveloppement.

Des sections locales,

intermŽdiaires entre 

les citoyens et le conseil

de dŽveloppement

Le syndicat mixte,

structure de

contractualisation

Moyens

Moyens propres,

cotisations des

communes, 

soutien du conseil

rŽgional

Fonctionnement

ƒtudes, conception et

mise en Ïuvre

dÕopŽrations, 

crŽation de lieux de

parole

Le syndicat : avis et

contr™le

Ë quel moment
dans la dŽcision
publique ? 
Le r™le des Žlus

Le choix dÕun conseil de

dŽveloppement fort :

peu dÕŽlus, mais quels

pouvoirs ?
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Le conseil de dŽveloppement est le lieu dÕanalyse stratŽgique du Pays,
il est chargŽ de la mise en Ïuvre du projet de Pays. En accord avec la
structure de Pays et la charte de Pays, il dŽcide des programmes et
actions (engagements et modalitŽs) ˆ mener sur le territoire de Puisaye-
Forterre.
Dans ce cadre, il est amenŽ ˆ prendre des dŽcisions qui engagent tout le
territoire.
Ses principales missions sont : 
- inciter au travail en synergie et au partenariat entre communes, orga-
nismes socioprofessionnels ou spŽcialisŽs, milieux associatifs ; animer
les commissions et groupes de rŽflexion ; conseiller les collectivitŽs
adhŽrentes dans le cadre de la mise en Ïuvre des contrats de Pays ;
- susciter des dŽmarches, soutenir les porteurs de projets privŽs ou
publics (formalisation et analyse des projets, resituŽs par rapport aux
axes stratŽgiques de la charte ; recherche de financements ; montages
de projets) ;
- accompagner les communes et les groupements existants sans se sub-
stituer ˆ eux : •tre une force de proposition au service des communes,
les faire bŽnŽficier de la compŽtence, de la disponibilitŽ et de la prŽ-
sence sur le terrain de techniciens ; apporter un appui technique au
montage des dossiers ;
- informer les populations locales, promouvoir le territoire, animer
dŽbats et rencontres ;
- organiser des outils de suivi, dÕŽvaluation et de contr™le.

Ç La loi Voynet offre des possibilitŽs de responsabiliser tous les
citoyens dans la dŽcision et le suivi de leur avenir Žconomique, social
et culturel. Le Pays est le moyen dÕassurer une cohŽrence entre divers
ŽlŽments du territoire et diverses populations vivant sur ce territoire,
et particuli•rement les jeunes È, souligne RŽgis de CrŽpy.

LÕŽvaluation sÕattachera ˆ suivre la pertinence et la cohŽrence interne
et externe du projet, ainsi que lÕefficacitŽ et lÕefficience des opŽrations
menŽes.
Pour ce faire, lÕensemble des actions seront dotŽes : 
- dÕindicateurs quantitatifs et qualitatifs (spŽcifiques ˆ lÕaction, de soli-
daritŽ, de participation de la population, de partenariat entre les
acteurs, dÕemploi, de moyens mis en ÏuvreÉ) ;
- dÕoutils (fiches de suivi des actions, fiches dÕauto-ŽvaluationÉ), afin
de suivre lÕavancŽe du programme, au niveau de sa double exigence de
progr•s et de solidaritŽ. 
Afin de suivre le crit•re emploi, fondamental en mati•re de dŽveloppe-
ment, il est envisagŽ la mise en place dÕun observatoire.

Objectifs, th•mes
abordŽs
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Greta et communeÉ

pour commencer

* Greta : groupement

dÕŽtablissements pour la

formation des adultes

dŽpendant de 

lÕƒducation nationale.

Forme 

Un groupe de pilotage

composŽ dÕŽlus,

dÕŽducateurs et de

socio-professionnels

Quatre groupes tests

La commune de RibŽrac dispose depuis plusieurs annŽes dÕune aire de
stationnement amŽnagŽe o• sŽjournent 21 caravanes, dans lesquelles
vivent 103 personnes (35 adultes, 68 enfants) sŽdentaires de fait. LÕaire
re•oit aussi des caravanes de passage. Une nouvelle aire doit •tre amŽ-
nagŽe ˆ proximitŽ. Une premi•re esquisse a ŽtŽ rŽalisŽe pour accueillir
vingt caravanes. 

La commune avait, depuis longtemps, un projet de restructuration de
lÕaire de stationnement mais nÕavait pu pas le concrŽtiser. DÕautre part,
le Ç camp È est surpeuplŽ et les Žlus de RibŽrac souhaitent que dÕautres
communes participent ˆ la crŽation dÕaires de stationnement, malgrŽ
lÕhostilitŽ prŽvisible des populations locales. Le Greta* de Dordogne,
qui assurait dŽjˆ des activitŽs dÕalphabŽtisation pour des adultes de la
communautŽ gitane, a saisi lÕopportunitŽ dÕun projet europŽen dont il
est partenaire (Integra-agir 2000) pour travailler aux amŽliorations ˆ
apporter aux prestations de formation offertes aux publics en situation
dÕexclusion. Travailleurs sociaux et coordination dŽpartementale pour
lÕintŽgration des gens du voyage le rejoignent. D•s la rŽunion de resti-
tution, et pour la mise en Ïuvre du projet, des partenaires sÕajoutent au
Greta, aux Žlus de la commune et de lÕintercommunalitŽ, ainsi quÕaux
travailleurs sociaux : Caf, mission locale, policeÉ

Les Žlus de RibŽrac et de la communautŽ de communes, et les respon-
sables de lÕaction sociale du dŽpartement, ont acceptŽ la proposition de
consultation participative prŽsentŽe par lÕassociation Connecter. Un
groupe de pilotage a ŽtŽ constituŽ. Il est composŽ du prŽsident de la
communautŽ de communes et de son secrŽtaire gŽnŽral, dÕun conseiller
municipal de RibŽrac, de la responsable de la circonscription sociale, 
de la direction dŽpartementale de la sŽcuritŽ publique (DDSP) et dÕune
formatrice du Greta. 
Il lui revient de :
- valider les procŽdures de la consultation proposŽe ;
- dŽterminer les acteurs ˆ consulter (groupes tests dÕune douzaine de
personnes invitŽes sur la base de leur Ç communautŽ de situation È).
Quatre groupes tests ont ŽtŽ constituŽs : gens du voyage, Žlus de la
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C o n s u l tat ion par t i c i p a t i ve

RibŽrac (24)
4 000 habitants

Au-delˆ des diffŽrences 

Une consultation participative dŽtermine
le champ des prŽoccupations partagŽes
par diffŽrents groupes dÕacteurs
concernŽs par une situat ion donnŽe. 
Ces prŽoccupations constituent une
base pour la dŽfinition et la conduite
collectives et concertŽes des actions 
ˆ entreprendre.

Fiche rŽdigŽe par Jean Marquet (association Connecter)
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Au-delˆ des diffŽrences
RibŽrac

communautŽ de communes, intervenants sociaux, habitants et com-
mer•ants de RibŽrac et alentours. Une information a ŽtŽ communiquŽe
ˆ chaque personne, afin de lui permettre de vŽrifier lÕutilitŽ de sa contri-
bution et de susciter son volontariat ;
- construire lÕinformation ˆ communiquer aux groupes tests (objectifs,
effets attendus, processus engagŽ et nature de leur contribution) ;
- contribuer ˆ lÕanalyse des rŽsultats des groupes, formuler les th•mes
de travail communs ˆ proposer aux diffŽrents acteurs ˆ lÕoccasion dÕune
rencontre de restitution organisŽe par le groupe de pilotage.
LÕanimation des groupes tests et le traitement des donnŽes recueillies
sont assurŽs par lÕassociation Connecter.

Ë lÕorigine, lÕopŽration est financŽe via le Greta de Dordogne, sur les
fonds dÕun projet europŽen dont il est partenaire. Depuis 1999, le projet
est pris en charge par la communautŽ de communes de RibŽrac. 

Le processus a durŽ cinq mois. Il s'est dŽroulŽ en plusieurs Žtapes :
- chaque groupe travaille sŽparŽment trois heures ˆ partir dÕune m•me
question, pour cerner les attentes face au projet. Un support informa-
tique de sondage dŽlibŽratif collecte les remarques et permet de voter.
Le rŽsultat des votes est immŽdiat. Un dŽbat sÕengage : chacun sÕexpri-
me, mais une parole commune Ð qui laisse appara”tre les zones de dis-
sension Ð finit par se dŽgager.
- La production des groupes est croisŽe : apparition des prŽoccupations
additionnŽes des groupes. Un questionnaire de synth•se est envoyŽ aux
participants, qui se prononcent sur les prŽoccupations des autres
groupes. Les rŽponses font appara”tre accords et divergences.
- Ce rŽsultat est fourni au comitŽ de pilotage pour analyse et formula-
tion des propositions sur lesquelles les diffŽrents acteurs pourront tra-
vailler en concertation.
- Les rŽsultats des groupes et du questionnaire sont prŽsentŽs lors dÕune
rŽunion o• sont prŽsents les participants au test, et dÕautres acteurs du
territoire intŽressŽs et susceptibles de contribuer aux futures concerta-
tions. Apr•s dŽbat, la zone de prŽoccupations partagŽes devient une prŽ-
occupation commune. Le comitŽ de pilotage formule ses propositions
et invite les participants ˆ travailler sur les th•mes dŽgagŽs. Les parti -
cipants sÕinscrivent dans trois groupes de concertation.
- Deux rŽunions de chacun de ces groupes ont produit des propositions
opŽrationnelles dont certaines sont dŽjˆ ˆ lÕÏuvre.

Le rŽsultat des groupes de travail en commun doit servir ˆ Žclairer les
dŽcisions que prendront ceux qui en ont la responsabilitŽ Ð Žlus et
autres acteurs selon les types de dŽcision.

Moyens

Fonctionnement 

Cerner les attentes des

groupes-tests

DŽfinir les

convergences et les

divergences

Formuler des

propositions de groupes

thŽmatiques de travail

Les groupes de travail

font des propositions

opŽrationnelles

Ë quel moment
dans la dŽcision
publique ? 
Le r™le des Žlus
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Le projet de nouvelle aire de stationnement intervient alors que la com-
munautŽ gitane, implantŽe dans le territoire depuis des annŽes, connait
des probl•mes : intŽgration malaisŽe, tensions avec la population loca-
le et les commer•ants, faible scolarisation, situation sanitaire et socia-
le difficile, paupŽrisation. Pour le Greta et ses premiers partenaires, il
sÕagit de valoriser la culture gitane et de favoriser des rapprochements
avec la population locale. Rapidement, les divergences de vue rendent
nŽcessaire lÕorganisation du dŽbat entre tous les acteurs. Les groupes de
travail issus de la rŽunion de restitution traitent de trois th•mes :
- aire de stationnement (accueil, r•glement intŽrieur, organisation des
services ˆ implanter) ; sÕy inscrivent des reprŽsentants des Žlus, des
gens du voyage, des travailleurs sociaux, de la police municipale et de
la gendarmerie, du Greta, de la Caf, de la Ddass et de la DDE.
- Accuei l  des fam i l les de passage et  recherche dÕhabitat adaptŽ 
(logements, terrains familiauxÉ) pour les gitans qui le souhaitent.
Composition : Žlus, familles de gitans, travailleurs sociaux, Pact Arim
(mouvement pour lÕam Žl ioration de lÕhabitat) , DDE, consei l lers 
financiers de la Caf, DDSP.
- Scolari sation des enfants, formation et insertion des adultes.
P a rti ci pant s : Žlus, gi t ans, missi on locale, ƒducation nat ional e 
(primaire, coll•ge, Greta), Caf, DDSP et un chef dÕentreprise.

La question posŽe sur lÕaire de stationnement a montrŽ la complexitŽ
et lÕinteraction dÕŽlŽments culturels, sociaux, Žconomiques et sani-
taires. Images et reprŽsentations de lÕautre se sont confrontŽes et ont pu
Žvoluer. Ë lÕoccasion de la prŽsentation des rŽsultats du questionnaire
de synth•se, on a vu une vision commune Žmerger sur les prioritŽs. Un
consensus fort sÕest dŽgagŽ pour une concertation sur lÕamŽnagement
de lÕaire et ses modalitŽs de gestion (notamment sur la contribution
financi•re de chaque famille), la scolarisation et la nature des activitŽs
Žconomiques quÕil convient dÕadapter aux familles. Des partenariats se
sont renforcŽs ou Žtablis, notamment avec lÕinspection acadŽmique :
projets dÕactivitŽs de prŽ-scolarisation dans le camp, avec les m•res, et
projets dÕactions de formation Ç mobilisation-socialisation È pour les
jeunes. Le projet dÕamŽnagement de lÕaire a ŽvoluŽ, tenant compte de la
nŽcessai re responsabi l isation indivi duel l e (sanitai res pour cinq
modules au lieu dÕun seul commun, syst•me de mesure individuelle de
la consommation dÕŽlectricitŽÉ).

De nombreuses difficultŽs demeurent, qui tiennent ˆ la difficultŽ de
trouver un langage commun, particuli•rement entre Žlus et gitans qui
nÕont pas les m•mes rŽfŽrences ni les m•mes contraintes (obligations,
responsabilitŽs). Les temps de la dŽlibŽration et de la dŽcision sont dif-
fŽrents et entra”nent des tensions parfois difficiles ˆ rŽguler.
MalgrŽ tout, une dynamique sÕest crŽŽe, qui ne gomme pas les contra-
dictions mais maintient les acteurs en mouvement. 

Objectifs, th•mes
abordŽs

Rapprocher les

populations

DŽfinition de lÕaire de

stationnement, de

lÕaccueil et des

modalitŽs dÕhabitation

Scolarisation, insertion

et formation

Effets induits
ƒvolution des regards

sur lÕautre

Renforcement des

partenariats

ƒlargissement des

objectifs

ƒvaluation, place
des habitants

Les contradictions,

moteur dÕune

dynamique commune

Territoires_421_extraits  16/09/03  11:29  Page 36



TERRITOIRES - OCTOBRE 2001
37

Territoire

Initiateur(s) et 
partenaires

Forme

Des comitŽs loi ATR

Des dŽlŽguŽs de 

micro-quartiers

Des comitŽs de quartier

Žlargis

Pour les obervateurs : 

- suivi des comitŽs de

quartier

- rŽponses aux

commandes

Rillieux-la-Pape est partagŽe en 14 comitŽs de quartier dŽcoupŽs selon
les sections Žlectorales - afin dÕŽquilibrer la population de chaque comi-
tŽ. La nouvelle Žquipe municipale envisage de fusionner certains comi-
tŽs, vu la lourdeur de gestion logistique du dispositif.
Six observateurs de quartiers peuvent travailler en tout lieu de la ville,
sur commande des services municipaux. De plus, chacun d'entre eux
est affectŽ au suivi de deux ou trois comitŽs de quartier.

Les comitŽs de quartier et le secrŽtariat des comitŽs de quartier sont
nŽs ˆ l'initiative de l'Žquipe municipale Žlue en 1995. 
Dans le cadre de sa rŽflexion sur l'Agenda 21, la commune Žlabore en
1997-1998 une charte de l'environnement et dŽcide de se doter d'obser-
vateurs de quartiers. Ses partenaires techniques sont l'agence d'urba-
nisme, le CNRS et l'association Rh™nalpŽnergie-Environnement.

Les comitŽs de quartier sont des comitŽs consultatifs prŽsidŽs par des
Žlus, habitant le plus souvent le quartier. Chaque comitŽ compte une
trentaine de dŽlŽguŽs, habitants (parfois reprŽsentants d'associations)
volontaires au moment de la crŽation des comitŽs. Chaque dŽlŽguŽ
reprŽsente plus particuli•rement une rue ou un ensemble d'habitations.
Un bŽnŽvole, le secrŽtaire, fait les comptes rendus des rŽunions. Les
comitŽs de quartier sont Žlargis ˆ tous les habitants lors de rŽunions
publiques o• la mairie prŽsente ses projets d'urbanisme et auxquelles
assiste une centaine de personnes.
Un service municipal, le secrŽtariat des comitŽs de quartier, a surtout
pour r™le de diriger les demandes des comitŽs vers les services compŽ-
tents (souvent celui du cadre de vie). 
LÕŽtude prŽalable ˆ la rŽdaction de la charte notait que les observateurs
devaient travailler notamment en rapport avec les comitŽs de quartier.
Ces rapports se dŽfinissent peu ˆ peu. 
En plus du suivi des comitŽs de quartier, les observateurs rŽpondent
aux commandes passŽes par les services municipaux selon une procŽ-
dure fixŽe ˆ lÕavance : dŽfinition dÕun objectif, dÕune mŽthodologie et
dÕoutils d'enqu•te, puis validation par un comitŽ technique composŽ
d'un rŽfŽrent de chaque direction, avant une validation par un comitŽ
politique composŽ du maire et du directeur de chaque direction.

O b s e r va te u rs de qu a rt i e rs et comit Žs de qu a rt i e r

Rillieux-la-Pape (69)
28 500 habitants

Nouveau service, 
nouvel emploi : observateur

Une rŽflexion sur lÕAgenda 21 a
introduit lÕidŽe dÕobservateurs de
quartiers. Apr•s avoir principalement
rŽpondu aux commandes des services
de la ville, ils cherchent - et trouvent
peu ˆ peu - leur place dans leurs
relations avec les comitŽs de quartier.
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